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Attention ! Il n'y a pas de SPA qui serait "nationale" ou qui aurait autorité sur une autre SPA.
Pour aider les animaux, aidez la SPA de votre Région.

Dons, legs, adhésions : SPA MARSEILLE PROVENCE - réduction d'impôts, exonération droits de succession.
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Au second rang europ�en des pays poss�dant le plus grand nombre d’animaux de compagnie, 
La France est confront�e aujourd’hui aux probl�matiques concr�tes li�es � cette (sur) 
abondance d’animaux :

- Logique mercantile incitant � l’acquisition d’un animal (le statut de l’animal dans 
le code civil est toujours assimil� � un bien).

- Circuits commerciaux largement aliment�s par des trafics venant des pays de l’Est.

- Probl�matique inh�rente � l’UE (fronti�res poreuses….) notamment la Belgique 
devenue plaque tournante du trafic.

- Arriv�e sur le march� d’animaux � probl�me tant sur le plan sanitaire que sur le 
plan comportemental (conditions d’�levage inappropri�es, mauvaises conditions de 
transport), augmentant ainsi le risque de morsure.

- Abandon en nombre (60 000/an) car les propri�taires sont souvent mal inform�s de 
leurs obligations et contraintes lors de l’acquisition d’un animal.

- Errance tr�s importante (estim�e � 150 000 animaux d�clar�s perdus chaque ann�e)
cons�cutive :

o au nombre d’animaux (plus de 20 millions de chiens et chats 
recens�s en France),

o au manquement des propri�taires quant � leurs devoirs (identification 
obligatoire et tenue en laisse),

o � la carence en termes de gestion de cette errance par les maires : 
476 fourrières pour 36 000 communes.

La r�glementation existe (Code Rural) mais l’ampleur du ph�nom�ne am�ne aujourd’hui � 
devoir renforcer l’arsenal l�gislatif en mati�re de prise en charge de l’errance animale.



2

REFUGE DE LA RENAISSANCE

Association reconnue d’utilit� publique d�cret du 23 06 1938
CENTRE ANIMALIER MUNICIPAL DE LA VILLE DE MARSEILLE

D�l�gation du 31 07 2001
31, mont�e du Commandant de Robien - 13011 MARSEILLE

T�l: 0 820 820 896 - Fax: 04 91 45 63 59

Attention ! Il n'y a pas de SPA qui serait "nationale" ou qui aurait autoritÄ sur une autre SPA.
Pour aider les animaux, aidez la SPA de votre RÄgion.

MARSEILLE & SPA DE MARSEILLE : gestion et protection des animaux 
errants

Certaines villes ont su anticiper en prenant en charge l’ensemble de ces probl�matiques d�s la 
parution de la Loi du 6 janvier 1999 : Marseille en est un exemple. 

Seconde ville de France, elle a mis en place, dans le cadre d’une D�l�gation de Service Public
avec la SPA Marseille Provence, un Centre Animalier Municipal, lequel :

- accueille 12 000 animaux par an,

- assure une prise en charge 24h/24 & 7j/7,

- intervient plus de 4500 fois par an dans le cadre du secours animalier,

- g�re un protocole de st�rilisation de 4000 chats errants par an (l’article 213-6 du 
Code Rural est trop souvent occult� par les municipalit�s)

- met en place des s�ances d’�ducation � la propret�, � la s�curit� et au civisme � 
destination des adoptants.

- Prend en charge imm�diatement gr�ce � son �quipe v�t�rinaire tout animal entrant 
(gestion de l’urgence m�dicale, visites sanitaires voire euthanasie des chiens 
mordeurs…). Afin d’assumer cette mission d’int�r�t g�n�ral, il est imp�ratif 
que l’acc�s aux m�dicaments soit facilit� aux v�t�rinaires dans l’exercice de 
leur mission de service public.

- Assure la gestion sanitaire et le respect des d�lais � fourri�re � des animaux durant 
leur s�jour.

- st�rilise syst�matiquement les animaux passant par le Refuge afin de lutter contre 
la prolif�ration anarchique.

- informe sur l’obligation d’identification de chaque animal de compagnie. 

A ce sujet, la SPA Marseille Provence soutient et approuve le 
renforcement pr�vu de l’arsenal p�nal en passant en amende de 
4�me classe les infractions relatives � la publication d’annonces de 
vente de chiots ou chatons ainsi que la d�tention d’un animal non 
identifi� (proposition du Bureau de la Protection Animale).
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Les animaux dits dangereux

La gestion des animaux dits dangereux est une obligation pour le Maire, compte tenu du 
danger qu’ils repr�sentent pour le Public. Le Centre Animalier de Marseille les re�oit : 

 soit sur R�quisition de Police (errance, agressivit� sur voie publique, morsures, 
rixes, combats, attaques, incarc�ration du d�tenteur), 

 soit lorsqu’ils ont �t� trouv�s errants sur la voie publique, sans intervention des 
services de police, 

 soit amen�s directement par leur propri�taire.

Ils font l’objet d’un signalement au Procureur ou au Maire en vue de leur restitution ou 
pas, de leur mise en conformit� ou pas, de leur euthanasie ou pas.

Modification de la r�glementation de la loi sur les chiens dangereux : 

 les pouvoirs et la responsabilit� du Maire se voient consid�rablement renforc�s par 
cette �volution. Compte tenu du nombre de cas auxquels nous sommes confront�s, il 
nous apparait extr�mement important de prendre en compte le probl�me de s�curit� 
li� � l’accueil,  la prise en charge de ces chiens dangereux et surtout leur restitution
quand elle est possible du fait de la non-dangerosit� et de la sociabilit� de l’animal.  

 L’�valuation pr�conis�e par certains v�t�rinaires comportementalistes ne peut pas � 
elle seule r�pondre � tous les cas. En effet, il est imp�ratif de prendre en compte la 
notion de danger imminent ou imm�diat ainsi que le fait que � les conditions du 
placement sont susceptibles de rendre l’animal (encore plus) dangereux ou de mettre 
sa sant� en p�ril �. Dans ce cas, il ne sera pas possible d’envisager d’attendre 
plusieurs jours qu’un expert soit nomm� et encore quelques jours pour rendre ses 
conclusions. Il appartient alors au responsable de la fourri�re – apr�s avis v�t�rinaire 
- de saisir le procureur et / ou le Maire afin de proposer une solution en ad�quation 
avec la situation de l’animal ; notamment de pouvoir proc�der � son euthanasie 
imm�diate en cas de danger av�r�. Les v�t�rinaires salari�s des fourri�res sont donc 
d’office reconnus comme comp�tents pour l’�valuation imm�diate, les v�t�rinaires 
lib�raux intervenant dans le cadre d’un � suivi � comportemental.

 Au Centre Animalier Municipal de la SPA Marseille Provence, gr�ce � un protocole 
d’accord et de confiance �troit avec les Services de Police, les gendarmeries, le 
parquet, les services v�t�rinaires (DDSV), les v�t�rinaires salari�s du Centre sont 
d�sign�s pour donner leur avis sur la dangerosit�, le comportement, la restitution ou 
l’euthanasie de certains chiens. La SPA Marseille pr�conise donc d’avoir une 
relation �troite avec les services de police / gendarmerie, le parquet ainsi qu’avec les 
services v�t�rinaires.
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L’arr�t RIAUCOURT

Cet arr�t tend � interdire aux v�t�rinaires salari�s travaillant dans un refuge ou une 
fourri�re d’acheter ou de faire acqu�rir par leur prescription les m�dicaments dont ils 
ont besoin.

Les Associations de Protection Animale, comme les fourri�res municipales (ces derni�res 
�tant par ailleurs souvent par d�l�gation de Service Public, support�es par les premi�res), 
s’appuient sur la pr�sence continue de v�t�rinaires salari�s permettant, de jour comme de 
nuit, de r�agir rapidement concernant les points suivants :

 ASSUMER les soins urgents des nombreux animaux trouv�s, dont l’�tat sanitaire est 
souvent catastrophique (mauvais traitements, blessures, maladies contagieuses, etc…), 
et assumer le maintien de la bonne sant� des animaux d�tenus dans les refuges.

 PERMETTRE le maintien de l’�tat sanitaire correct des Communes (art. 213 du Code 
Rural, Code des Communes…) par la gestion des animaux errants (vaccination, 
pr�vention rage, pr�vention des zoonoses….), dans le cadre des d�l�gations de 
Service Public qu’elles assurent.

 ASSURER une v�ritable mission de Service Public par la sauvegarde des animaux 
perdus appartenant aux particuliers et des animaux accident�s sur la voie publique, 
n�cessitant des soins urgents imm�diats.

En outre, la prise en charge des chiens dits dangereux concern�s par la loi de 1999 n�cessite 
dans la majorit� des cas, l’intervention IMMEDIATE des v�t�rinaires sanitaires salari�s, 
lesquels sans une libert� de prescription ou d’action, se trouveraient tr�s d�munis. Il appara�t 
peu vraisemblable que des v�t�rinaires lib�raux qui devraient alors �tre r�quisitionn�s (par les 
Procureurs, le Parquet…), puissent �tre sollicit�s et agir sur-le-champ (disponibilit�, zone 
g�ographique etc….). Cette difficult� mettrait en danger, le Public, et le personnel des refuges 
et fourri�res.

Les associations, les fourri�res assurent l� un service d’int�r�t g�n�ral, un v�ritable service 
public. L’impossibilit� aux v�t�rinaires salari�s, rattach�s � ces �tablissements, d’agir 
librement par l’application de traitements m�dicamenteux, irait � l’encontre de ce service et 
de l’int�r�t du public en g�n�ral. 

Un nouvel amendement doit �tre pr�sent� – sur proposition gouvernementale - en 
seconde lecture le 25 mars prochain. Vous trouverez en annexe la proposition 
d’amendement. Votre attention particuli�re � ce sujet est essentielle.
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ANIMAL et SOCI�T�

Le minist�re de l’agriculture vient de mettre en place  les rencontres � Animal et soci�t� � 
dont l’objectif est d’�laborer un plan d’actions et de mesures concr�tes visant � une meilleure 
prise en compte des probl�matiques li�es aux animaux de compagnie.

Dans la perspective d’une audition sur le th�me � la gestion des chiens et des chats 
errants �, nous proposons de pr�senter notre � plan fourri�re � :

- Etude et identification des besoins pour l’accueil de tous les animaux dans chaque 
D�partement, en commen�ant par le d�partement des BDR.

- Protocole de fonctionnement des SPA/Communes/ET v�t�rinaires salari�s.
- Protocole de fonctionnement SPA/Communes/ET V�t�rinaires lib�raux le cas 

�ch�ant.
- Financement commun SPA/Communes/D�partement
- Cr�ation de Centres animaliers chiens/chats mais �galement autres esp�ces 

(carence actuelle pour les �quid�s par exemple dans le D�partement des B.D.R.)
- Intercommunalit�/D�partement : Implication du d�partement par un � maillage 

d�partemental � avec les diff�rentes communes � travers le CDSPA.

Reconnu comme acteur majeur de l’errance animale en r�gion PACA, la SPA Marseille 
Provence souhaite au travers de son exp�rience de plus de 30 ans en tant que gestionnaire de 
fourri�re, apporter un �clairage concret au coll�ge charg� d’�laborer le rapport sur l’errance 
animale.

En effet, au regard de la loi, l’obligation faite aux maires va �tre r�alis�e sur un plan 
administratif (dans la plupart des cas), mais les r�sultats ne correspondront pas forc�ment aux 
besoins des administr�s. Le maire �tant l’unit� territoriale qui permet d’apporter la coh�rence 
que le citoyen attend de l’action de l’Etat, il est imp�ratif de mettre en place des moyens de 
contr�le permettant de v�rifier que l’obligation de r�sultat est atteinte.



6

REFUGE DE LA RENAISSANCE

Association reconnue d’utilit� publique d�cret du 23 06 1938
CENTRE ANIMALIER MUNICIPAL DE LA VILLE DE MARSEILLE

D�l�gation du 31 07 2001
31, mont�e du Commandant de Robien - 13011 MARSEILLE

T�l: 0 820 820 896 - Fax: 04 91 45 63 59

Attention ! Il n'y a pas de SPA qui serait "nationale" ou qui aurait autoritÄ sur une autre SPA.
Pour aider les animaux, aidez la SPA de votre RÄgion.

La d�signation d’une entit� de contr�le est indissociable d’une telle d�marche. En tant que 
membre du Comit� D�partemental de la Sant� et de la Protection Animale des Bouches du 
Rh�ne, la SPA Marseille Provence demande � participer aux groupes de travail � Animal et 
soci�t� � et propose que ceux-ci soient p�rennes et d�bouchent sur la cr�ation d’un 
Observatoire permanent de l’animal de Compagnie.

Cet observatoire pourrait avoir en charge la d�signation des dits experts habilit�s � 
accompagner les maires dans leur d�marche de prise en charge des animaux errants. La SPA 
Marseille Provence, d�j� engag�e sur ce terrain, est pr�te � aller plus loin sur le plan national.

Ce pari ne se gagnera qu’en misant sur une volont� affich�e de d�velopper la notion de 
partenariat Ville / SPA / D�partement.

La SPA Marseille Provence, son �quipe et sa Pr�sidente Andy SALVIANO esp�rent avoir le 
plaisir de faire partager leur exp�rience � l’ensemble des repr�sentants institutionnels et/ou 
associatifs sur le th�me de l’errance animale, dans un esprit non seulement de Protection 
Animale mais encore de service rendu au Public et � nos Villes.

Nous vous remercions de votre lecture et vous adressons l’assurance de notre parfaite 
consid�ration.

Andy SALVIANO
Pr�sidente SPA Marseille Provence
D�l�gataire Centre Animalier Municipal
Marseille – Bouches du Rh�ne


